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Bruxelles, le 9 décembre 2009 

 

[…] […] 
 

 

 

Monsieur le Directeur général, 

 

 

 

En séance du 27 novembre 2009, la Commission permanente de Contrôle linguistique (CPCL), 

siégeant sections réunies, a examiné une plainte déposée contre "De Lijn" parce que dans les bus 

de "De Lijn", circulant à Bruxelles, il n'y aurait aucune inscription en français: ni règlement, ni 

tarif, ni brochures d'informations, ni instructions de sécurité. 

 

* 

*     * 

 

A la demande de renseignements de la CPCL concernant une plainte similaire, vous avez 

répondu ce qui suit (traduction). 

 

"Dans les bus desservant la Région de Bruxelles-Capitale, les brochures sont disponibles tant en 

néerlandais qu'en français. Des informations sur les règlements et tarifs sont, dans la Région de 

Bruxelles-Capitale, toujours disponibles auprès du conducteur, dans la langue du client, quand 

celle-ci est le néerlandais ou le français. Pour les instructions de sécurité il est toujours fait 

usage de pictogrammes, de sorte que le problème linguistique ne se pose pas." 

 

* 

*     * 

 

Service décentralisé du gouvernement flamand, la Vlaamse Vervoermaatschappij "De Lijn" est 

régie par la loi ordinaire du 9 août 1980 de réformes institutionnelles. 

 

Conformément à la jurisprudence constante de la CPCL, les avis et communications de "De 

Lijn" doivent être rédigés dans la langue ou les langues de la circonscription (cf. avis 

30.139/II/PN du 18 mars 1999, 38.149 du 23 janvier 2009, 38.191 du 24 octobre 2008, 38.243 

du 30 janvier 2009 et 40.078 du 12 décembre 2008). 



 2

 

1. Si la ligne d'autobus de "De Lijn" ne dessert que des communes de la Région de Bruxelles-

Capitale.  

Comme la loi précitée du 9 août 1980 ne prévoit pas de prescriptions linguistiques pour ce 

qui est des interventions des services régionaux, en l'occurrence du gouvernement flamand, 

en dehors de la Région flamande, il y a lieu d'appliquer l'article 35, § 1er, a, des lois sur 

l’emploi des langues en matière administrative, coordonnées par arrêté royal du 18 juillet 

1966 (LLC) qui fait tomber ces services sous le même régime linguistique que les services 

locaux établis dans Bruxelles-Capitale. 

 

Conformément à l'article 18 des LLC, les services locaux établis dans Bruxelles-Capitale, 

rédigent en français et en néerlandais les avis et communications au public. 

 

En l'occurrence, les informations affichées dans les autobus doivent être établis en français et 

en néerlandais. 

 

2. Si la ligne d'autobus de "De Lijn" parcourt deux régions linguistiques à savoir la région 

homogène de langue néerlandaise et la région bilingue de Bruxelles-Capitale. 

Les services locaux établis en région de langue néerlandaise rédigent les avis et 

communications en néerlandais (cfr. article 11, § 1er, des LLC). 

 

 

Les services locaux établis en Région de Bruxelles-Capitale rédigent les avis et communications 

en néerlandais et en français (article 18 des LLC). 

 

Il ressort de votre réponse que toutes les communications au public se font en principe en 

néerlandais et en français, et ce conformément à la législation linguistique. 

 

Vu la généralité de la plainte et à défaut de données concrètes quant au moment exact et quant 

aux circonstances de la violation de la législation linguistique incriminée, la CPCL n'est pas en 

mesure de s'exprimer sur le bien-fondé de la présente plainte. 

 

* 

*     * 

 

Copie du présent avis est notifiée au plaignant. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l'expression de ma considération distinguée. 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

[…] 

 


